
 
 

Rapport de l'Assemblée générale / Congrès 2020 (réalisé par 

vidéoconférence) du Mouvement Ecologique asbl, 10 juin 2020 

(18.15 - 19.30) à l'Oekozenter Pafendall 

Les invitations à l'Assemblée générale ont été envoyées à tous les membres par courrier postal dans 

une lettre personnelle le 28 mai 2020, selon les dispositions statutaires. 

Cette année, l'assemblée générale du Mouvement écologique s'est tenue à l'écocentre de Pafendall, 

conformément aux règles de santé et de sécurité requises par le COVID-19. Les membres du conseil 

d'administration Blanche Weber (présidente), Emile Espen (trésorier), Laure Simon (secrétaire) et 

Roger Schauls (vice-président) étaient présents, tous les autres participants* ont pu se connecter en 

direct à la conférence Zoom. Pour l'événement, une attention particulière a été portée au respect de 

toutes les règles relatives à la sécurité des données, à l'anonymat des votes et au cadre juridique 

prescrit pour une assemblée générale des A.S.B.L. 

Comme annoncé dans l'invitation, l'ordre du jour s'est déroulé comme suit : 

1. Blanche Weber a souhaité la bienvenue aux participants à ce congrès un peu particulier, les a 

remerciés de leur participation et a brièvement expliqué le déroulement du congrès    

2 Cédric Metz a donné une série d'explications sur la procédure technique et a expliqué, entre 

autres, la possibilité pour chacun de participer activement au congrès.  

3 Dans son discours suivant, Blanche Weber, Présidente, a surtout évoqué les réflexions sur les 

effets de la crise de Corona, la "Relance économique", la "Relance sociale" si nécessaire, la 

démocratie et la culture de la discussion.   

4. Le prochain point à l'ordre du jour était une présentation PowerPoint par Blanche Weber du 

rapport d'activité 2019 du Mouvement Ecologique, qui avait déjà été envoyé sous forme imprimée 

à tous les membres en mars. Cédric Metz, ancien responsable de la section jeunesse move. résumait 

les activités de move. Lors de la conférence Zoom, les participants au congrès* ont utilisé des icônes 

pour exprimer leur satisfaction et leur attitude positive envers les activités résumées du Mouvement 

Ecologique en 2019. 

5. Marianne Milmeister, secrétaire du conseil d'administration de l'"Oekozenter Pafendall", a 

présenté les activités et les projets de l'Oekozenter Pafendall. 

6. Emile Espen, Trésorier, était tenu de présenter les comptes de 2019, pour lesquels un avis positif 

était disponible auprès des commissaires aux comptes André Gilbertz et Patrick Loewen ainsi que de 

la "Fiduciaire". André Gilbertz et Patrick Loewen ont assisté au Congrès et ont confirmé une bonne 

gestion financière. Le projet de budget pour 2020 a également été proposé, et les comptes pour 



2019 et le projet de budget pour 2020 ont été approuvés par l'Assemblée générale par le biais d'un 

vote en ligne. 

Les deux contrôleurs de caisse ont présenté leur candidature à nouveau, une nouvelle candidature 

n'a pas été présentée. Les deux vérificateurs de caisse ont également été confirmés dans leur 

fonction par l'Assemblée générale par "vote en ligne". 

7 Après la présentation des activités et du rapport financier, l'assemblée générale des actionnaires a 

donné décharge au conseil d'administration, également par "vote en ligne". 

8. Le point suivant de l'ordre du jour était l'élection du nouveau conseil d'administration 2020. La 

situation était la suivante : Départ et renouvellement de leur candidature : Roger Dammé, Théid 

Faber, Béatrice Kieffer, Laure Simon, Blanche Weber  

Ne démissionnent pas : Emile Espen, Gérard Kieffer, Marianne Milmeister, Cédric Metz, Jeannot 

Muller, Bob Reuter, Roger Schauls, Jean-Claude Zeimet 

Démissionner et ne pas renouveler sa candidature : Ingo Schandeler.  

Blanche Weber a remercié Ingo Schandeler pour ses nombreuses années d'engagement et lui a 

remis (virtuellement) une caricature avec sa photo de Carlo Schneider. 

Nouvelles candidatures : Tom Becker, Claude Petit, Jacques Pir, Jean Rischette 

Cela a donné lieu à 17 candidatures (avec un maximum de 17 membres au conseil d'administration 

autorisé par les statuts). Comme il n'y a pas eu de votes contre cette nomination lors de l'assemblée 

générale, une élection a été organisée par "vote en ligne". Le nouveau conseil d'administration 2020 

a donc été élu à l'unanimité. 

En conclusion, Blanche Weber a remercié les membres pour leur engagement et leur soutien - tant 

actif que passif - durant l'année 2019, et a déclaré que chaque membre devrait et pourrait 

également s'impliquer et soumettre des suggestions pour les activités de 2020. 

Vers 19h30, Blanche Weber a remercié les invités pour leur participation à ce congrès extraordinaire, 

mais divertissant et intéressant.  

Luxembourg, le 11 juin 2020.  

 

 

 

Traduit avec www.DeepL.com/Translator (version gratuite) 


